
Version consolidée applicable au 30/06/2022 : Règlement grand-ducal du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de
la loi du 20 juin 2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à
l’application de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et
l’immigration.

Version consolidée au 30 juin 2022

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 1er juillet 2020 modifiant le règlement grand-ducal du 20 juin 2020 relatif à la
durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020 portant
introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août 2008
sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 16 juillet 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020
portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 7 août 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif à
la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020 portant
introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août 2008
sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 14 août 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020
portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 21 août 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020
portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 11 septembre 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020
portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 4 novembre 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020
portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 19 décembre 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020
portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Ministère d'État – Service central de législation
- 1 -



règlement grand-ducal du 20 juin 2020 Version consolidée au 30 juin 2022

Règlement grand-ducal du 9 janvier 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20 juin
2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 29 janvier 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi du 20 juin 2020
portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29 août
2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 5 février 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20 juin
2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 29 mars 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20 juin
2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 11 juin 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20 juin
2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 25 juin 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20 juin
2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 8 juillet 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20 juin
2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 23 juillet 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020 relatif
à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20 juin
2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée du 29
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 17 septembre 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20
juin 2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée
du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 8 octobre 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20
juin 2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée
du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 22 octobre 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20
juin 2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée
du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 19 novembre 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20
juin 2020 portant introduction de certaines mesures temporaires relatives à l’application de la loi modifiée
du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration.

Règlement grand-ducal du 3 décembre 2021 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 20 juin 2020
relatif à la durée de l’interdiction et la portée des exceptions prévues par l’article 2 de la loi modifiée du 20
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